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A rrêté royal du 17 août 1927 déterminant le nombre, 
l'étendue el les limites des circonscriptions. 

ALBERT. Roi des Belges, 

A tou_s, présents et à venir, SALUT. 

Vu l'article 2 cle la loi du 16 août 1927, modifiant et com

pl'étant la loi clu 11 avril 1897, imtituant des délégués à 

l'inspection des travaux souterrains des mines de houille, article 
am51 conçu: 

« Le nombre, l'étendue et les limites _des circonscr.iptions d ans 
lesquelles les délégués à l' inspection des mines exercent leur~ 

fonctions, sont déterminés par arrê té royal. ». 

Sur la proposition de Notre Ministrê de l' Industrie, du Tra va il 
et de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Le nombre des circonscriptions prévu à 
l'article .Z de la loi du 16 août 1927 est fixé à 40. 

Leur dé\imitation est établie conformément au tableau cï
a nnexé. 

Art. 2. - Notre Ministre de l'lndastrie, du Travail et de la 
Prévoyance socia le est chargé de l' exécution du présent arrêté . 

Donné à Bruxelles. le 17 août 1927. 

Par le Roi: 
L.e Ministre de l' industrie, du Trao~il 

et d e la Prévoyance sociale, 

] . W Au Trns.' 

ALBERT. 
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DÉSIGNATION DES CHARBONNAGES NOM BH E 

llV. ~ÈGES 

NOMS LOCALITÉS n 'EX1 RA CT ION 

PREMIERE INSPECTION GENERALE (Hainaut) 

Premier arrondissement 

Blaton . .' 

Hensies-Pornrner·œul et Nord de Qui é· 
v1·ai11 

l~s pérance r.l Hautrage 

Id. 

Belle-Vue, Baisieux e·t Boussu (par-tiP) . 

Ici. 

1 Harchies . 

Hensies . 

Hautrage . 

Baudou r . 

Elouges . . 

Dour. 

Chevalier·es el Grande Machi ne à Feu de 
Dour (Siège 11° l ) (Macli io c à Feu) ; 
11° 2 ( F' l'édéric) et n° i (Ste Cathe1·ine) Dour. 

Bel le-V ne· Baisieux et Boussu (partie) . Boussu 

Chevalières et Grande Machine à Fen de 
Dou r p1°' 1 et 5) ( Bois de St-Gh islain ) Dour . 

A g-r·a p pc-~scouffia ux (pa1·tie) 

Id. 

Bonne-Veine 

Id. 

Agrappc Escouffiaux (partie) . 

Id. 

Ciply . 

Hornu 
1 

. ·I Wasmes 

Pâturages 

Quareg non 

Framer ies 

Noirchain 

Ciply. 
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DÉSIGNATION DES CHARBONN AGES .. 
"' Q . 

NOMS /, LOCALITES 

Deuxième arrondissement 

1 Hornu et Wasmes et Buisson Hornu 

Id . Wasmes 

2 Grand -lioruu . Hornu 

!? ieu-d u-Cœ111· Quaregnon 
Prod uits et Nord du Hicu-d u Cœu r 

(partie) . Id. 

3 
1 J>1·od uits et Nord du Ricu-du-Cœu·,. 

(pal'tie) . 

1 Id. 

Jemaµp es . 

F' lén u . 

Levant du Flénu. Cu esnws . 

4 1 Saiut Deni s, Obourg , I-la vr·é . Havré 

Mau r·agP- et Boussoit . 

Bray . 

Levant-de-Mons 

5 St répy -Thieu 

Id . 

Bois-d u-L uc, La Barette el 'l'riviè1·es 

Id . 

Maur·age . 

Bray . 

f~stinnes-au -Val . 

Thieu. 

Strépy 

Houdeng -Aimeries ' 

Trivières. 
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0 DÉS tn NATIOl\ Dl•:S CHARBONN AGES NO~IBRE 

• J.., 

! 
0:: 

"' 'W ~ ~ 
::::> 
z NOMS LOCALITÉS n' EXT1lr\ l :T10 :.; 

Ill·: SIÈGES 

Troisième arrondissement 

p · s . 1 Resi:aix , Leva , erOUll l'S, a 111 tc A de-

1 
1 

->-

gond e et Houssu (sièges de Re saix, Le-
val , Ste- Ba1·be, St Allw1·t c l Sl<'-i\farie) Ressaix 2 

Id . 

1 

Leva l-Trahegnies 
5 

1 
Id . Péronnes. ~ 

Ressaix, Leval, Péronnes, Sainte-A lde-
1 

2 

I gonde et 1-loussn (sièges Sainte- Mar-
gue1·it r . Sainte·Eli sah<'lh et n•• 0-10 1. l'éron ne_s . 2 

Id . Haine-Sa int-Pau l 
\ 5 1 

1 
La Lou viè1·e et Sars- Lon gchamp;; Sain t- \ ' aast l 

Id . La Louviè 1·<' . 1 

3 i\Ia1·i C'mon t-Rasco11p (sau f le siège 11° ü). Hai11 e-St-Pi c>1·1·c> 
Jù. Morla1nv<'l ï. .. 

, ) I 
Id. Ca l' ll ièl'eS. 

~ 8 

Id . C ha p .-le/. l lerla11no11 1 

1 

2 \ 
Id. j T . l'aï.ego les . . 

Ressaix , Leval, Péron oes, Sainte-Alde- l goncjc et Houssn (siège Ste-Alùegonde) ~lo·1 1-S1e-A ld~gonde 4 

Boi s de la Haye Anderl ues :i 

4 

Beaul ic u~a l'l Fon lai ne-1' li:vèq ue :!. 

~ Id. Leernes 1 4 

Leernes-Lande! irs . Gozée . 1 

5 

i\Iariemont-Bascou p (siège n°_ ô) . Pi éton , 6 
Cou!'cellcs . Courcelles 3 

8 
No1·d de Charleroi Id. 3 

Id. Souvret f 
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DÉSIGNATION DES CHARBONNAGES 0 NO.\I URE 0:: 
'W Vl 
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::>- Q 

Df: SI ÈGES 
:::> 
z NOMS LOCALITÉS o' F:XTR\CTION 

r.r; nJ!;sWNATION DES CHARBONNAGES NO M Il RE 0 
~ 

Vl '!.tl "' 111': Sli·:GES 
::>- " :::> 

l1°EXTRA CTIO :< z NOMS LOCALITÊS 

Quatrième arrondissement Cinquième arrondissement 

1 Crand-Conty -Spinoi ·. Gosselies . 2 ' 
Amercœur. Jumet. 2 

1 

Id. Roux. 1 
Cen!re de Jumet Jumet. 2 

) ~) 

Masse et Diarbois. Id . i 
Id. Ransa1't 

2 i\foncea11 -Fon ta ine, Martinet e t Mar- 1 

chienne (sa uf le siège 11° 18) Piéton 
1 2 1 Id . Forchies-la-Mll 1·che l 2 

Id . 1 
Gou troux. 

\ 
Î 

Id. Moncea u-s/Samhre 
Id. March ien ne-au-Pont. J / 

1 Grand-Mambo urg- Liégc 1 
Mo11tig11y-su 1·-Sam · re 2 

r6 Poi1·ier . 
' ' Id . 2 

Centre de Gilly Gi lly . z 
··--- ' 

2 Trieu-Kaisi u i ' Monti gny-;ur-Snmbre 

1 Id. Chàtrl inean 2 
1 5 
1 Id. Gil ly . , 1 -

1 
Noël Gilly. 1 

3 Gouffre . Châtelineau 4 

Boubier. Châtelet z 8 ) 

Id. Bouffioulx 1 

Nord de Gilly . F leurus 1 

3 Monceau -Fontaine, Ma1·tinet et Mar- 1 
chien ne (siège n° 18) ,\(archien ne-au-ron!. 

Sacré·Ma<lame r t Bayemont. Dampremy ·, 0 I 
ld. Cha l"le roi . 

~ 
Î 

1 
Id. 

1VI archienne-uu- Po nt. 1 
Forte Taille 

Montig ny-le -Tilleul. 1 
1 

4 Marcinelle-Nord Coui lle t 2 l Id. Marcinelle 3 6 
Bois de Casier, Marcinelle et du Prince Id. 

4 Appaumée-Ransart Fleurus 2 

I Id. Rau sart 1 2 
Fleu rus 

) 6 
Bois Communal de F leurus i 

) Peli t-Try Lambusart i 

5 Baulel . Wanfercée·Baulet 1 
Bonne-Espérance, a Lambusart . Lambusa1·t 1 

6 
Raton-Sainte-Catherine Farciennes 

> 
2 

La Masse-Saint-François . Id . ~ 

6 Aiseau-Oignies Aiseau 2 
5 Charbonnages réunies de Cha-rleroi. Charleroi. 0 

1 
Id. Lodelinsa1·t 2 5 Id . Jumet. 

Tergnée-Aiseau-Presles Farciennes i 
. Id . Roselies 1 ) 6 

Carabinier-Pont-de-Loup. Châtelet 
' 

1 
Id . P ont de-Loup 1 1 

' . 
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DÉSIGl\A..TION DES CHARBONNAGES NOMBRE 

Dë SIÈG~S 

'./, Dl~ ï Gi\ATION l> l•::-1 CHARBONNAGES NO .~HRE ~ . 

!:i2 
"' •;.:J "' D t· SIÈGES 

:::E 
Q 

J>
0

E:XTRACTJO:-.;; NOMS LOCALITÉ S 

::> 
z N OM S J,QCA L I T ÉS 01 EX1'RACT1ll~ 

Septième arrondissement 

DEUXIEME I NSPECTION GENERALE (Namur-Liége-Limbourg) 
1 Ma ri ha,vr ::i1!1·aing -1 

Sixième arrondissement Id. Flémalle- Grande 

Pays de Liége. Les Awil'I". 1 
1 Charbonnages de la prov ince de J\"a lllur. De Tamines a 

J\"amur 
Id. Hor.ion-Hozérn onl 1 

H 
Id. De Na 111ul' a Halbosa1·L Vi Il e1·s-le-Roui l lrt 

, Andenne 
Ben. Bois de nives et Sai nt-Pa ul. Ben-Ahi u '.::. 

Co uthu in .. Co uthuin 

--- ____ 1_ 

2 KessalPs-ArtislPS Pt Concorde . 1 Flémalle-Grande. ~ 

I t. J emeppe · s/Meuse 3 
~-

Id. Mons-lez Liége 1 8 

Arbre Sai nt -Michel Grâce-BerleU1· 1 

Id. Mons-lez-Liége i 

3 Bon nier Grâce- Ber leu 1· i 

Gosson-Lagasse Montegnée 2 I 
1 5 

Horloz Saint-Nicolas . i 

\ • 
Id. Tilleur. 1 

• 

----------·· .. ------·----
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(f, DÉSIGNA 1'101\ DES CHARBONNAG~S 0 
~ .. ·w ., 
~ " 
:::i 
z NOMS LOCALITÉS 

Huitième arrondissement 

1 Sc lessin- \ 'al -Benoit . Liége 

Id . Ougrée. 

La Haye Liége 

Id . Saint-Nicolas. 

Patience et Beaujonc Glaiff 

I <l . _j Ans . 

1 

2 Ans An!: . 

~;s pér·ao ce e t Bon oe. For-tune MontPgnér• 

Id . Ans . 

Id. Liége 

Bonne-Fio- Râneux Liége 

--- -~-

3 Abhooz et Bonne Foi-Hareng. 
Herstal. 

Id . 
Milmort 

Gr a nde Bacnure et Petite Bacnur·e 
Herstal. 

Id. 
Liége 

Espérance et Violette 
He rstal. 

Id. 
Jupille. 

Belle-Vue et Bien-Venue 
Hers tal. 

Batlerie 
Liége 

' 

-

:\C> ~I Bll·E l.ll 
0 
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Df:SIGNATION DES CHARBON NAGES 

NOMS LOCALITÉS 

Neuvième arrondissement 

Cocke1·ill 

Six-Boonie rs 

\Véri ~ter 

8teppcs . 

Tro11 Son1·is. Hou ll e11x·Homvcnt . 

Qnat1·e-Je;i 11 

Wandre 

Se raiu g 

Id 

Ougrée. 

Romsée 

Id . 

Beyne-l-J e usay 

Q11e11e-d u- Bois 

Wandre 

1 Cheratte 

106 1 

NO MBRE 

f)F. SIÈGh S 

.,.Oii. __ _. 

' 

'I ~ 3 

'1 ) 

1 

Chera Il<' 

Basse-Rausy Va ux-s/Ch èvremont . 1 

3 • Hasard·Flé ron 

Id . 

MichProux. 

Crahay . • 
Herve-Wergifosse 

illinerie. 

ArgentPau-TemblP111T 

:Vl ichel'OUX 

Flèr on . 

Soum agne 

Id . 

X hen<l eles!le 

Battice 

'1'1·P111 hl e 111· 

~--\ --

f 

2 

1 

1 

8 
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• DltS !GN ATIOf\ l>~:s C IJARBONNA<il~S 

NOMS LOCALITÉS 

Dixième arrondissement 

Beeringen-Cou1·sel 

Helchteren-Zolder 

Houthaelen 

• 
Les Liégeois 

Winterelag 

André Dumont, sous-Asch . 

Sainte-Barbe et Guillaume Lambert. 

Coursel 

Zolder . 

Houthaclen 

Genck . 

Genck . 

Genck . 

Eysden. 

Approuvé pou r êt re annexé à Not re arrête' d e ce jour. 
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Par le Roi: · ALBERT. 
Le Ministre de l' I nduslrie, du Tra va il 

el de la Prévoyance sociale, 

J. WAUTER!. 

-

l 
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Arrêté royal du 17 aoÎll 1927 fixant l' indemnité annuelle 
el les frais de roule des délégués . 

ALBERT. Roi des Belges, 

A tous, présent.s e t à venir, SALUT. 

Vu la loi du 16 août 1927 , modifiant et complétant la loi du 

1 1 avril 1897, instituant des délégués ouvriers à l'inspection 

des travaux souterrains des mines de houille; 

Vu spécialement le premier a linéa de l article 6 de cette loi , 

al inéa ainsi conçu : 

1< Les délégués jouissent. à charge de l'Etat , d'une indemnité 

annuelle et de frais de route; le mon tant en est détermin·é par 

arrêté royal. n 

Sur la proposition de Notre Ministre de rlndustrie , du 

Travail et de la Prévoyance sociale. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - L ' indemnité annuelle des dé légués à 
j' inspection des mines est fixée à 13 .flOO francs . 

Art. 2. - A chaque rcnouvellemenl éventuel de son mandat , 
le clélégué jouit d'une augmentation d'indemnité de 1,500 franc~. 
sans toutefois que l'indemnité annuelle puisse dép asser 

16,000 francs. 
Le bénéfice de cette disposition est acquis aux délégués en 

fonctions lors de la mise en vigueur de la loi du 16 a oût 1927 
précitée , et qui seront mainte:ius clans leurs fonctions 0\.\ 

r nommés. 
Art. 3. - Le taux de l'indemn;té pour frais de route des délê

ués à !'inspection des mines est fixé à 28 centimes par kilomètre . 
r:indemn!~ el'~ que pour toutes le~ cour~es dépassant 2 kilo. 

mètres, 
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Art. 4. - Notre Ministre de l'industrie, du Travail et de la 
Prévoyance sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles , le 1 7 août 1927. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'/nduslrie, du Travail 

el de la Prévoyance sociale, 

] . WAUTERS. 

T.e Ministre ries f'i11a'nces , 

B011 l\f. HouTART. 

A LBERT. 

A rrété royal du 17 ao1îl 1927 fixant une indemnité 
en remplacement de la disfribulion gratuite de charbon. 

ALBERT. Roi des Belges, 

A tous, présents e t à venir, SALUT. 

Vu le dernier a linéa de l'article 6 de la loi du l 6 a "'t J 9?7 
cl .fi 1 ou - ' 

mo 1 ant et comp étant la loi du ! l av1il l 897 insti"t t d d ,1, , , 
1
.. • , uan es 

e.egues a mspechon des travaux souterrains des mines d e 
houille, alinéa ainsi conçu : 

« Un arrêté royal déterminera les mod l't ' d I 
· d" · a 1 es e eur partici-pation aux 1stnbutions gratuites de charbon. » 

C?nsidérant que , dans un but de simplifie 
0
. .

1 
, , 

'f' bl d' li a .on, 1 a ete reconnu pre era 1e a ouer aux dél , , , l " . d 
. . egues a mspechon es 

travaux souterrain~ des mmes de houill . d . , I ' 
· e une m emmte supp e-

mentaire correspondant à la valeur d h b . . . 
d l C · . . u c ar on qui, par déclSlon 

e a omm1ss1on nahona le mixte d . . . 
· · · e~ mmes, est d1stnbué aux cuvn ers mmeurs; 

Sur la proposition de Notr M" · d 
1. ·1 c mistre e l'industrie, du 

rava• et de la Prévoyance sociale, 

-

J 

T 

l 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. -- Il est alloué aux délégués à l'inspection dr " 
travaux souterra;ns des mines de houille µne indemnité annuell <' 
supplémentaire de 600 francs, en remplacement de leur parti
cipation ;rnx distributions gratuites de ch-arbon. 

Cette indemnité est due quelle que soit la situation d'e famille 
r !t\ délégué. 

Art. ·z. - Le taux de cetté indemnité supplémentaire pom~rn 
être revi~é suivant les circonstances. 

Art. 3. - Notre Ministre de l'industrie, du Travail et de 1 ~ 
Prévoyance sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 17 août 1927. 

Par le Roi : 
Le Mini3lre d e 1'/ndu3/r ie el du Travail 

el de la Prévoyance 3ociale , 

j. W A.UTERS. 

Le "Jlfinistre de.ç Fillances, 

B"" M. HouTART. 

ALBERT. 

A rrêté royal du 17 août 19.27 fixan t les matières sur lesquelles 
porte ['examen de capacité des personnes qui aspirent à 

!'emploi de délégués . 

ALBERT, Roi des Belges, 

A ton .. pré. r.nls el ave nir. 1SALJ'T. 

Vu le troisième alinéa de l'article 1 _I de la .loi du 

6 
,., l 927 odifiant et complétant la 101 du 11 avnl 1897 1 aout • m · d . · . d d'I 'gués à l'inspection des travaux souterrams es 

instituant es e e . • . 
. d houille alinéa ainsi conçu : 

Jnmes e ' 'd 
. · t la présentation des candr ats et sur U mois au moins avan . l 

c< n . d 1•. , ieur en chef-directeur des mmes, es per-
at1on e mgen 1 d ' · 

convoc . . ' I 'em loi et qui rempli~sent es con 1t1ons 
sQnnes qui aspiren~ a p . 
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ci-dessus spécifiées, seront appe;ées à subir un examen de ca pa 
cité dont le programme est déterminé par arrêté royal »; 

Sur la proposition de Notre M inistre de l' Industrie, du 

Travail et de la Prévoyance sociale, 

N ous avons a rrêté et arrêtons : 

A rticle premier. - L' examen d e capacité auquel sont soumises 
les personnes qui aspirent à l'emploi de délégué à l'inspection des 
b·avaux souterrains des mines de houille, porte sur les matière5 
s·: ivantes : 

1° L a langue française dans la partie wallonne e t la langue 
flamande dans la partie flamande du pays (lecture et écriture) ; 

2° Les quatre règles de 1' a rithmétique; 

3° La confection de croquis; 

4° Des notions relatives à la lecture des ' plans d'une exploita
tion dans une même allure de couche en p late.ure ou en dressant; 

5° Les mesures principales relatives à la sécurité et à la salu
bri té dans les mines; 

6° Les principes des lo is sociales : loi du 14 juin 192 1 insti tuant 
la journée de huit heures et la semaine de quarante-huit heures; 
loi sur le repos du d imanche ; loi sur le travail des femm es et des 
enfan ts ; loi sur le paiement des salaires et le mesurage d u travail; 
1oi sur les règlements d'atelie'r. , 

A rt. 2. - Notre Min:stre de l' ln<l11strie, du Travail et de la 
Prévoyance sociale déterminera la manière de p rocéd er à 
l'examen . 

Art. 3. - Il est a lloué pour chaque séance un jeton de présence 
de 20 francs aux m e mbre!" du jury q u i ne sont f t" · , • pas one 1onna1res 
de l Etat , et de 15 francs à !' ingénieur en chef d" e t d · , . - 1r c eur es mines. 
:;res1den t , 1 '~li 

Tous les frais des exa mens sont liqu:dés l cl' d . . . p ar e e partement c 
1 lndustne, du Travail et de la Prévoyan · 1 ce soc1a e , 

DOCUMENTS ADMINISTRA TIFS 

A rt. 4. - Notre Ministre de lïndustrie, du Travail et de b 
P révoyance sociale est chargé de l'exécution du présent arrê t:. 

Donné à Bruxelles, le 17 août 1927 . 

Par le Roi : 
L e Mini~tre de l'lndustrie, d u Travail 

el d e la Prélloyance snciale, 

] . WAUTERS. 

/.<' .lli11 i-< lre des Fi11a11ces, 

13"" 1\T. HouTART. 

A LBERT. 

A rrêlé ministériel dt: 17 août 1927 fixant la manière de procéder 
à l' examen de capacité. 

L E MINISTRE DE !. ' INDUSTRIE, DU TRAVAIL ET DE 

LA P RÉVOYANCE SOCIALE, 

Vu la loi du 16 août 1927 modifiant et complétant la loi du 

11 avril 1897 instituant cles délégués à 1 'inspection des travaux 

:out~rrains des mines de houille; 
Vu l' arrêté roya 1 du 1 7 août 19 2 7 relatif à l' examen -de 

c ar,iaci té qt:e doi~rnt rnbir les Fersonnes qui aspirent à l'emploi 

{él isant l 'obj et de la dite loi. 

Arrête: 
· L.'examen est en p artie é crit el en partie 

Article premier. - -

oral. 
La oërtie écrite comprend . 

U
. 'd t" comporl a •11 une description , avec cro9u1s 

1 o ne re ac 10n , . • I · 
. .f rra tion S'.': rnoport<int a un fait de 1 exp 01-

explicati ' et une na -

ta t:on des mines. . ll , . f .t frança is dans la partie wa onne cl en 
Cette red,.ct1on se a1 en 

l l 1 artie fl,;1ma nde du pays; 
A.- manc c aPs a P . l · nt l'application des quatre 

20 D blèmes s1mp es ex1geci 
es p.rc. h , . t se rapportci n t également à J'expiai-

' 1 de 1 ant met1que e reg es 
ta tion des mines. 
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La p artie orale porte sur : 

.:. ID· L3 fecturê d ' un tcx:e frança i~ dans la partie wa llonne e t 
ct un l.exte Ramand d nr.s la partie nama nde d u pays ; 

2° Les n.o tions rela tives à la lecture des plans miniers {iecture 
du plan ·dune e xploitatio n dans une mêm e a llure de couche en 
plateure ou en dressant); 

: : Les mesures prin cipa les rela tives à la sécurité et à la salu
bnte dans les mines; 

4" Les p rincipes des Jo;s socia les : ;oi du 14 1"uin 1921 . t't 1 · , d . , m s 1 ua n t 
a . iournee e huit heures et la sem aine de quarante-huit heures· 

101 sur le r:pos du dimanche; loi sur le travail des femmes et de ' 
enfants· 101 1 · d 1 s 
1 

. • ~ur e pa1e~ent es sa aires et· le mesurage du travail ; 
01 sur les reglements d atelier. 

Bruxelles , le 17 août 1927. 

J. \VAUTERS. 

l 
} 

a" 
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. 
Appareils d'évaporation des sucreries 

CIRCULAIRE 

à MM: les Ingénieurs en Chef , Chefs de service 
pour les appareils à vapeur. 

BRUX.EL LES, le :10 iuillet 1927. 
-

MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF, 

Il m'a é té demandé si les appareils utilisés dans le~ sucreries 

pour la concentration paï évaporation des solutions sucrées 

étaient soumis à l' obligation de l' épreuve hydraulique. 

Dans ces appareils dits à multiple effet , l' évaporal"Ïon est 

~ctivée par l'effet du vide d'un condenseur plàcé à la suite de 

la série d'appareils formant une batterie . Toutefois, la pression 

est supérieure à la pression atmosphérique dans une partie de ces 

;:::)pareils. 
C::onformément aux avis émis antérieurement par la Com

mÎss;on consult~tive permnnente pour les appareils à vapeur en 

ce qui concerne des appareils chauffés de la même manière , ces 

évap.::ra ~< urs doivent, bien gu 'il s'y engendre de la vapeur, être 

ranvés dans la classe des récipients. 
;:> 

rai soumis t\\1 mêmr co!l è~e la question énoncée plus haut . 
La Commission a estimé , en raison des conditions spécial ~· 

de fonctionnement de ces appareils, qu'ils devraient jouir de la 
rlispenoe octroyée à certaines catégories de récipients p<1r 

) ' ar ticle 56 du règlement. 

J' · clécidé en conséquence, que les évaporateurs de sucrerie at , . .
1
, , . . 

l t 
· des•·us décrit doivent être assum es aux rec1p1en:' 

CU ype Cl- ~ 

mentionnés au 30 du dit article. 




